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Question écrite No:
Pour une amélioration des pratiques apicoles dans le canton du Jura

Le Parlement a su démontrer à de nombreuses reprises son attachement à l'activité
apicole. L'importance de maintenir des populations d'abeilles en suffisance, réparties
sur tout le territoire, de motiver et de soutenir de jeunes apiculteurs et de garder un
nombre important d'apiculteurs est reconnue. Il reste malgré tout de nombreuses
inconnues, qui méritent toute notre attention, car la fragilisation des colonies
d'abeilles est avérée. Dans ce sens, nous remercions le Gouvernement de répondre
aux questions suivantes :

a) Assermentation des inspecteurs

Comme pour la pêche, la chasse, il nous paraît nécessaire d'assermenter des
inspecteurs qui, avec une bonne formation qu'ils ont acquise, sauront intervenir sur le
terrain pour améliorer l'état des lieux, conseiller et prendre les mesures qui
s'imposent en cas de dysfonctionnements avérés. L'assermentation confère à
l'inspecteur une responsabilité accrue qui peut décharger l'Etat pour certaines
tâches.

b) Traçabilité des abeilles importées

Dès 2009, des abeilles ont été importées par un apiculteur de la Baroche. En 2010, il
a massivement augmenté cette activité, devenant une plaque tournante pour une
distribution à travers toute la Suisse romande. Hors, il semblerait que la traçabilité de
ces paquets d'abeilles soit un grand flou. Il apparaît de plus que l'apiculteur aurait
perdu une partie des abeilles importées.
Sait-on où se trouvent actuellement ces colonies ? Les mises en quarantaine après
importation, ont-elles été respectées ? Les contrôles sanitaires nécessaires pour la
sortie de quarantaine, ont-il été effectué et sont-ils documenté ?
Afin d'assurer une traçabilité vitale pour l'évitement des épizooties, dans une
situation de fragilisation extrême des colonies indigènes, nous demandons au
Gouvernement de nous dire comment il contrôle cet état de faits et qu'a-t-il entrepris
pour tracer les colonies venant de l'étranger

Delémont, le 15 décembre 2010 Au nom du groupe socialiste
Lucienne Merguin Rossé
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